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COMITÉ DIRECTEUR DU 17 OCTOBRE 2009         

 

Présents :  
 

� Comité directeur : BÉNINTENDE Jean-Claude - BONNENFANT Kevin - BOURDEAUX 
Jean-Philippe -  BRAËMS Pierre - BURLOT Bertrand - CANTENOT Pascal - CHAUVIN 
Agnès - CHEVALIER Christian - DESSAINT Hubert - DUCHESNE DE LAMOTTE François - 
ESTIENNE Cédric - GENSAC Véronique - JEAN Dominique- KAUFFMANN Rémy - 
LACOUR Vincent-  LAME Jean-Pierre - LASSALLE Marc - OULDALI Sonia - PICHET 
Christophe - SORREL Jérôme - WATRIN Eric.  

 
� Ligues : GILLES Yves - POULEAU Jean-Pierre. 

 
� Invités : CHARLON Georges (commission Disciplinaire) - HUCHEDÉ Hervé (président 

du syndicat des moniteurs de vol libre) -  LEBERTOIS Monique (commission 
Financière) - MORETTE Jean-Loup (secrétaire de la ligue PIDF). 

 
Excusés : DANEL Vincent  (APL) - FAUCHIER Jeff- FERRERI Jérôme. 
 
Pouvoirs : de  SÉNAC Thomas à CANTENOT Pascal.  
 
Absent : - PRIEUR Henri. 
 
Direction technique nationale : GOUESLAIN Yves – LEFEUVRE Matthieu. 

 

Secrétariat : MAUREL Sophie – MARCHESE Brigitte. 
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ORDRE DU JOUR 
 

À partir de 8 heures : réunion des commissions 
9 heures : début de séance du comité directeur 
 
1. Présentation de Matthieu LEFEUVRE – conseiller technique 
2. Tour de table : point des commissions depuis le dernier comité directeur 
3. Approbation du compte rendu du comité directeur du 13 juin 2009    VOTE 
4. Changement de président : commission des Assurances     VOTE 
5. Licences / Assurances : 
_ Point sur les licences 2009 
_ Nouveaux contrats 2010 : info sur FFCAM / SNMVL 
_ Réunion avec l’UCPA 
6. Point financier : réalisé à fin septembre 
7. Travaux du bureau directeur des 10 et 11 octobre 
8. Travaux de la commission « Développement durable » 
9. Validation des nouveaux statuts types proposés aux associations    VOTE 
10. Point d'information sur les débats avec les ligues et CDVL concernant l'évolution des statuts et 
règlements 
11. Rénovation des licences 
12. Vote pour l’attribution du championnat de France parapente 2010    VOTE 
13. Partenariat, publicité, sponsoring, communication : marche à suivre, partenariat en cours 
14. Coupe Icare : déroulement, situation stand 2010 
15. AFCK / commission Compétitions kite / Règlement intérieur AFCK    VOTE 
16. Validation du règlement freestyle – kite       VOTE 
17. Kite : relation avec les professionnels, convention nationale 
18. Divers 
- commission disciplinaire : point sur dossiers en cours 
19. Informatique 
 
Fin des débats à 16 H 45. 

 

 

Un tour de table a été effectué de manière approfondie, permettant à chacun d’exposer les 

travaux en cours au sein des commissions, ou de donner des informations générales sur 

l’actualité des structures (ligues, direction technique nationale, secrétariat). 

 

Pierre Braëms, président de la commission Formation annonce la réunion sur le 

renouvellement des labels en novembre et constate que la pratique encadrée  s’étale 

désormais davantage dans le temps. Christophe Pichet interpelle l’ensemble de l’auditoire 

sur la faible progression des licences jeunes parapente en parallèle d’une progression 

justifiée des licences jeunes kite. Ces propos sous-entendent que nous devons rester 

attentifs et réactifs. Cela vaut pour l’ensemble des licenciés dans les différentes pratiques.  
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Agnès Chauvin souhaite pour sa part améliorer l’image de la FFVL, tandis que Jean-Pierre 

Pouleau évoque le problème du versement des  cotisations dues aux ligues et CDVL  et du 

RNC (reversement non contractualisé). 

Véronique Gensac précise que le Vol Passion de décembre sera adressé à tous les licenciés, 

même non abonnés. 

Le DTN comptabilise actuellement dans son équipe 10 cadres d’État et 7 cadres fédéraux, 

l’avenir permettant d’escompter 2 cadres supplémentaires. La direction technique nationale 

participe à tous les projets en cours et a déjà entamé une discussion avec l’APL au sujet de la 

mise à disposition de cadres auprès des ligues. 

Pascal Cantenot, secrétaire général, avance le chiffre de quelque 35 500 licenciés pour 

l’année 2009. La licence en ligne affiche un bon taux de réussite. Ces constats  incitent  la 

fédération à faire évoluer l’organisation au sein du secrétariat (notamment dans le domaine 

informatique) ainsi que le service aux licenciés. 

Sophie Maurel, précise qu’elle est entourée de huit collaboratrices dont deux personnes 

affectées à la gestion des licences. La qualité du travail et la réactivité s’en sont trouvées 

améliorées d’autant plus que les projets se multiplient au sein des commissions. 

Jérôme Sorrel, président de l’AKIF et du CNK, met l’accent sur l’important travail à réaliser 

dans le domaine de la compétition et en matière de relations avec les écoles. 

Bertrand Burlot, président de la commission Vie associative, a ajouté quelques questions à  

une enquête de la commission Formation sur la satisfaction des élèves, y a joint un texte 

incitatif à rejoindre les clubs et pris conscience du besoin de coordination avec d’autres 

projets en cours au sein des commissions. Il a passé en revue les sites Internet des structures 

FFVL et compte diffuser prochainement un message visant à améliorer l’image de la 

fédération. Il souhaiterait par ailleurs que la fédération obtienne systématiquement les 

comptes-rendus des assemblées générales des clubs. 

Georges Charlon, invité, fait partie de la commission disciplinaire actuellement active sur 

quelques dossiers. Le rôle de cette commission n’est pas de se substituer à la Justice mais de 

faire preuve de bon sens et de discernement dans des affaires délicates. 

Kevin Bonnenfant, président de la commission compétition et initiateur de la licence en 

ligne, a pour projet de développer un fonctionnement plus paritaire avec les ligues et 

d’augmenter le nombre de pilotes et organisateurs. 

Hervé Huchedé, président du syndicat des moniteurs de vol libre se félicite du dialogue 

entamé avec la fédération et de la bonne coopération existant entre le monde professionnel 

et associatif, entente relativement rare dans le secteur sportif. En 2009, 157 moniteurs de 

parapente et delta adhèrent au syndicat qui souhaite désormais s’ouvrir aux kiteurs. 

Hubert Dessaint met l’accent sur la mise en place fort louable de formations sur la culture 

de l’air. Des formats de compétition sont à l’étude et la coupe d’Europe pourrait avoir lieu en 

septembre 2010. 
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Monique Lebertois fait état de son intérim à Nice le 5 octobre 2009, d’après les situations  au 

30 juin et 31 aout 2009. 

Elle indique que les délais trop courts entre la finalisation des  comptes intérimaires,  après le 

passage de l’expert comptable et juste avant la tenue du comité directeur, ne permettent pas 

d’intervention sur la comptabilité. 

L’évaluation des terrains propriété de la fédération sera à faire ou à refaire d’ici la fin de l’année pour 

provisions éventuelles (valeur brute des terrains au bilan : 143 000 euros) par l’intermédiaire d’une  

expertise externe (agence immobilière ou notaire). 

En matière de fiscalité,  le risque d’assujettissement aux diverses impositions consécutives aux 

activités commerciales menées n’a pas été réexaminé. 

La procédure d’appels d’offres a été respectée sur les dossiers consultés. 

Par contre, il est apparu sur quelques notes de frais vérifiées  un dépassement  des frais de repas, 

dont le tarif moyen doit être de 16 €. Une vigilance à cet égard est rappelée à tous. 

 

Jean-Philippe Bourdeaux, gestionnaire de la ligne budgétaire du CND, prépare activement 

les Assises du delta des 14 et 15 novembre à Chamoux (73). 

Cédric Estienne, actuel président du CND, sera démissionnaire de son poste dès le 15 

novembre 2009 et présentera à l’assemblée générale 2010 sa démission du comité 

directeur, pour manque de disponibilité. 

Vincent Lacour, président de la commission Sécurité et technique, se félicite du succès du kit 

sécurité sellette dont plus de trois cents exemplaires ont été vendus à ce jour. Ses missions 

en cours portent sur la révision du questionnaire accident en vue d’une meilleure lisibilité et 

exploitation, sur la réflexion d’une communication à double sens, sur l’intensification de la 

transversalité ainsi que sur une formation au secourisme, spécifiquement adaptée au vol 

libre. 

Eric Watrin s’attache à la structuration du kite scolaire et universitaire pour lequel existe une 

forte demande. Il participe aux initiatives portant sur la sécurité dans le kite. Il sera présent à 

la réunion du CNK pour évoquer l’homologation auprès des diffuseurs et la formation des 

enseignants. Par ailleurs l’étape à Dunkerque du KWPT au mois d’août a connu un vif succès. 

François Duchesne de Lamotte intervient sur l’actualité de la commission médicale. Le 

nombre de sportifs de haut niveau s’est réduit mais s’enrichit progressivement de kiteurs. 

Les docteurs Bigot et Clapé comptent se désengager de leurs missions fédérales, ce qui va 

entraîner des modifications dans l’organigramme. Sont en projet de recrutement un 

kinésithérapeute pour le delta ainsi qu’un superviseur général « sport et santé » qui serait 

également préparateur sportif. D’autre part, si le groupe France kite affiche  de bons 

résultats en longue distance, la compétition en freestyle doit être complètement revue. 
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Présentation de Matthieu Lefeuvre 
Ce conseiller technique d’État, recruté à la suite du départ de Stéphane Vieilledent, a une 

mission régionale à mi-temps auprès de la ligue d’Aquitaine et une mission nationale 

également à mi-temps sur les espaces de pratique kite. Précédemment affecté à la DRDJS de 

Picardie, il était référent du réseau des sports de nature et fortement impliqué dans le 

groupe de travail sur le littoral. 

 

 VOTE NUMERO 1,  À MAIN LEVÉE           24  VOTANTS   

Approbation du compte-rendu du comité directeur du 13 juin 2009 

23   OUI -   1 ABSTENTION  

 

 

 VOTE NUMÉRO 2,  À BULLETIN SECRET    24  VOTANTS 

Élection d’un nouveau président à la tête de la commission des Assurances. 

Gérard Vieux, dont l’esprit de synthèse a toujours été apprécié, démissionne de son poste de 

président, tout en restant actif au sein de la commission. Un candidat à sa succession est présenté 

par le bureau directeur : Jean-Pierre LAME. 

 OUI  A L’UNANIMITÉ   

 

����  Point sur les cotisations fédérales  (intervenant : Pascal Cantenot) 

Au 7 octobre, le total des licenciés s’élevait à 35 509 sans compter les licences en attente de  saisie. 

Le nombre d’ élèves  augmente  en kite alors qu’il décline légèrement en parapente, tandis que celui  

des licenciés « volant » affiche une forte hausse,  passant  de 12 907 en 2008 à 13 897 en 2009. 

Environ 40 % des licences sont prises en ligne dont 70 % via les clubs et 16 % via les écoles.  Le 

système de la souscription en ligne garantit aux clubs l’encaissement de la cotisation qui leur est due, 

celle-ci étant collectée par la fédération avant reversement. 

Les écoles rencontrent cependant des difficultés dans leur mise en application de la licence en ligne. 

Les conseillers techniques ont été chargés de les sonder au sujet de cette nouvelle procédure 

informatique. Il en ressort globalement qu’elle n’est pas forcément adaptée en période de haute 

saison ou d’affluence, sans ADSL, ou nombre insuffisant d’ordinateurs. Il est suggéré par exemple de  
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simplifier  le masque de saisie. Pierre Braëms souligne que la licence en ligne, lorsqu’il s’agit d’élèves, 

ne peut se concevoir sans contact pédagogique préalable. 

Diverses améliorations sont à apporter et une position ferme à avoir  vis-à-vis de clubs ou écoles qui 

ne respectent pas la procédure en matière d’envoi de licences à la fédération. 

����  Assurances (intervenant : Jean-Pierre  Lame) 

Le contrat actuel a été signé pour trois ans. Il se caractérise par une adhésion de la FFVL à l’UFEGA et 

par le choix d’un nouvel assureur : la Réunion aérienne, plus réactif qu’Axa, pour des tarifs 

identiques. La licence « pro » passe de 375 € à 200 €. Sont évoqués le projet de la licence contact 

(inspirée de la licence découverte actuelle), le cas des licenciés FFCAM qui souhaitent rejoindre la 

FFVL et le développement de partenariats  avec la FFVV, la FFCAM  et l’UCPA rencontrée la veille. Le 

DTN précise qu’il s’agit avec l’UCPA d’une convention de rapprochement destinée à améliorer les 

conditions d’accueil de nos activités au sein de cette structure. 

Par ailleurs, les moniteurs de vol libre adhérant au SNMVL mais non licenciés à la FFVL pourront 

désormais bénéficier du contrat d’assurances fédéral sans majoration. 

Un renfort d’information doit être fait par la fédération sur des questions récurrentes telles que  

« l’individuelle accident », les limites territoriales et les possibilités offertes aux étrangers 

����  Point financier (intervenant : Pascal Cantenot, représentant Thomas Sénac) 

Le prévisionnel prudent faisait état d’un déficit de 50 000 euros, largement épongé par des recettes 

satisfaisantes s’élevant  à 1,1 million d’euros au lieu du 1 million escompté. Par ailleurs, les 10 000 € 

annuels de commission bancaire seront renégociés avec la banque. 

Un rappel est fait sur deux principes fondamentaux : 

- Toutes les subventions ministérielles doivent être dépensées avant fin novembre 2009. 
- Les gestionnaires de lignes budgétaires doivent donner l’alerte sur tout dépassement, le 

service comptable étant en attente des ajustements nécessaires. 
 

����  Travaux du bureau directeur  des 10 et 11 octobre 2009 (intervenant : Pascal Cantenot) 

 

Organisation des commissions : le dynamisme constaté doit être tempéré par une certaine discipline 

dans les méthodes de travail et diffusion de l’information. Les référents  secrétariat et conseillers 

techniques doivent être systématiquement impliqués dans les échanges internes et transversaux. 

Chaque président tient informée sa commission (et elle seule) de l’avancement des travaux au sein 

de cette dernière. Vincent Lacour pour sa part souhaiterait être plus entouré notamment sur le 

questionnaire accident. 
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����  Développement durable (intervenante : Sonia Ouldali) 

Cette commission a été créée pour répondre à l’attente du ministère. Le bilan carbone sera fait en 

interne à la FFVL avec un outil d’aide à la décision et à l’action proposé par l’ADEME. Les émissions 

directes et indirectes seront prises en compte sur une entité auditée (matériaux, transports, déchets) 

selon  le déroulement des opérations suivant : 

Début d’inventaire en mars 2010 pour aboutir à un bilan en juin 2010. La réflexion sur les axes 

d’amélioration se poursuivra ensuite jusqu’en octobre 2010. Dans le périmètre seront compris le  

siège de la fédération, les grands événements et  déplacements au cours de l’année 2009. À cela 

pourra s’ajouter un guide des bonnes pratiques environnementales rédigé en interne, initiative  

vivement encouragée  par Christian Chevalier, François Duchesne et Pierre Braëms. Le DTN propose 

d’envisager par exemple  le recyclage des voiles et du matériel. Le président précise que  cette 

philosophie rejoint celle du partenaire AlpEnergie. Dominique Jean suggère de faire appel aux  

ressources locales à chaque fois que cela est possible,  tandis que Rémy Kauffmann attire l’attention 

sur le danger d’une exploitation potentielle du bilan carbone de la FFVL  par les écologistes, en vue 

de justifier  leur résistance ponctuelle aux activités du vol libre. 

 

VOTE NUMÉRO 3, À MAIN LEVÉE      24  VOTANTS 

Approbation du modèle de statuts 2009 d’une association sportive de la FFVL ou pour une affiliation 
à la FFVL 
Il s’agit d’une trame dont peuvent s’inspirer les associations, sans qu’il s’agisse d’une obligation. 
 

23     OUI – 1 ABSTENTION 

 

����  Point d’information sur les débats avec les ligues et CDVL (intervenant : Christian Chevalier) 

Ce débat concerne le rôle d’intermédiaire systématique de la FFVL dans l’encaissement par voie 

informatique des cotisations dues par les clubs et OBL aux ligues et CDVL. Le problème serait de 

vérifier que les décisions de cotisations prises par les ligues ou CDVL soient des décisions discutées et 

partagées par les clubs et OBL concernés et qu’elles soient cohérentes avec la politique nationale. 

Elles pourraient, par exemple, être limitées dans leur application à la durée de l’olympiade. Pierre 

Braëms estime que cette cotisation doit être précisément identifiée et séparée car il s’agit d’une 

cotisation de structure  et non de licencié. Kevin Bonnenfant suggère de faire apparaître 

officiellement sur la cotisation fédérale la part destinée  à la ligue. Les avis divergeant,  il est décidé 

que la FFVL ne s’engagera ni dans la collecte de fonds ni dans la sanction de présumés contrevenants 

tant que le débat ne sera pas mûr. 
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����  Projet rénovation des licences (intervenant : Christian Chevalier) 

Ce projet,  qui doit être validé par l’assemblée générale de 2010 (après approbation du comité 

directeur précédent),  comporte les innovations suivantes : 

- La licence « élève » (année ou sept jours) est remplacée par une licence « primo-adhérent », 
valable une seule fois. 

- La licence « découverte » est remplacée par la licence « contact ». 
- La licence pour étrangers est introduite. 
- Tous ces produits pourront être proposés par tout type de structure. 
- Si la licence est prise hors club, le coût sera augmenté d’une cotisation moyennée. 
- Le  « club France » est réactivé pour les licenciés hors structures. 

 

Divers commentaires animent ce débat qui ne fait pas l’unanimité. 

 

La baisse du coût de la licence delta/parapente est évoquée, tandis que  son maintien au niveau 

actuel, compensé par une  hausse progressive des cotisations kite se fait également jour.  

Agnès Chauvin souligne qu’une formation au brevet de pilote s’étale en principe sur deux ans et que 

la disparition de la licence élève, dont la possibilité de renouvellement est  actuellement très  

appréciée, pose problème. Le DTN rappelle que la réforme en cours fait disparaître le lien entre  

licence  et niveau de pratique. 

Pierre Braëms insiste sur la priorité à donner à la validation du brevet initial, sur site connu et en air 

calme, avant  délivrance de la licence « volant ». 

 Marc Lassalle juge cette proposition peu réaliste dans la mesure où un grand nombre de pilotes 

pratiquants ne possèdent aucun brevet.   

Pierre souhaite que tous les acteurs soient impliqués dans ce chantier afin d’en évaluer les 

incidences. Par ailleurs, les OBL qui ne sont pas éligibles au versement de subventions, ne veulent pas 

être pénalisés par des prélèvements sans retour sur investissement.  

François Duchesne, de son côté,  estime que cette réforme résoudrait le problème des kiteurs qui 

pratiquent souvent hors structures en dehors de leur période d’apprentissage. Il prône 

l’interpénétration des clubs et des écoles et le débat autour d’une pénalisation des pratiquants qui 

ne s’intègrent pas dans la vie associative sera à l’ordre du jour du rassemblement des moniteurs. 

 

VOTE NUMÉRO 4,  À MAIN LEVÉE     24  VOTANTS 

Attribution du championnat de France parapente, à Chablais Faucigny, du 17 au 24  juillet 2010  

 

OUI À L’UNANIMITÉ 
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����  Communication générale (intervenant : Jean-Claude Bénintende)  

 Coupe Icare 

Une belle mobilisation des élus en 2009 a été constatée. Il est prévu d’augmenter la surface du stand 

en 2010 et de trouver une solution pour accueillir le courtier entre la FFPLUM et la FFVL. 

 Partenariats  

Le partenariat sur le kite a été reconduit avec AlpEnergie en 2010, avec une possible prolongation 

jusqu’en 2012. Un autre partenariat est actuellement à l’étude, le dossier devant être soumis pour le 

20 novembre. 

Une convention a été passée lors de la coupe Icare avec la marque d’eau minérale Cristaline (plus de 

7000 bouteilles fournies à l’organisateur) ;  la coopération envisagée avec Red Bull a été classée sans 

suite. 

 

VOTE NUMÉRO 5,  À MAIN LEVÉE     24  VOTANTS  

Approbation du règlement intérieur de l’Association Française de Classe Kite (AFCK) 

OUI  À L’UNANIMITÉ 

 

VOTE NUMÉRO 6, À MAIN LEVÉE     24 VOTANTS 

Approbation du règlement sportif de kitesurf freestyle 2009 

OUI  À L’UNANIMITÉ 

 

����  Actualité kite (intervenant : Jérôme Sorrel) 

- La première convention nationale kite  sera organisée conjointement au rassemblement des 

moniteurs de kite, les 14 et 15 novembre 2009 sur la presqu’île de Quiberon. Sont invités à 

participer : les clubs, écoles, présidents de ligues, commissions, organisateurs d’épreuves, 

fabricants, comité directeur et kiteurs étrangers. 

- Salon nautique de Paris,  du 5 au 13  décembre 2009 : le CNK y partagera un stand avec un 

magasin  et organisera l’assemblée générale de l’IKA. 
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VOTE NUMÉRO 7, À BULLETIN SECRET    21 VOTANTS 

(Pascal Cantenot et Véronique Gensac absents du vote) 

Vote pour la radiation de Robert Ciolini des commissions Sites et Vie associative, à la suite d’un avis 

d’exclusion à l’unanimité prononcé par son propre club, et ce,  pour comportement abusif. 

 

18 OUI – 2 ABSTENTIONS – 
1 BLANC 

 

����  Commission disciplinaire (intervenant : Jean-Claude Bénintende) 

- Olivier Montel est sanctionné en première instance (radiation  de la FFVL pendant 5 ans). 

Cette mesure fera l’objet d’une publication dans Vol Passion. 

- Jérôme Ferreri : un référé sera présenté au tribunal le 22 octobre 2009 avec demande de 

restitution des codes d’accès au nom de domaine du site EFK.fr. 

����  Informatique (intervenante : Sophie Maurel pour le compte de Pascal Cantenot) 

De nouveaux besoins émergent régulièrement (nouveaux projets des commissions, partenariats, 

évolutions informatiques), et le secrétariat en est directement impacté. Pour faire face à ces 

nouvelles demandes, il est indispensable de continuer à développer nos outils informatiques pour 

permettre de dégager du temps au secrétariat. Un premier inventaire des besoins de développement 

a été établi. Force est de constater que l’organisation actuelle, reposant en quasi totalité sur du 

bénévolat, n’est pas compatible avec les évolutions souhaitées. Kévin Bonnenfant est 

chaleureusement remercié pour toutes les actions menées. 

  Il a donc été décidé de procéder à l’embauche d’un salarié  ainsi qu’au recours à la sous-traitance 

pour le maintien des logiciels. Une étude sur les besoins fédéraux  en matière d’Internet et d’intranet 

sera effectuée en novembre 2009, le recrutement de l’informaticien intervenant début 2010. 

 

�Le prochain comité directeur devrait se tenir le 30 janvier 2010 à Lyon (information à confirmer). 

 

Fin des travaux à 16 h 45 

 


